
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  14 juillet 2009 N° 56 Page 1900 

 

Loi n° 2009-48 du 8 juillet 2009, portant 
promulgation du code des ports maritimes (1). 

Au nom du peuple,  
La chambre des députés et la chambre des conseillers 

ayant adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article premier - est promulgué, en vertu de la présente 

loi, le code des ports maritimes.  
Art. 2 - Les dispositions du présent code s’appliquent 

aux ports de plaisance dans un délai de deux ans à compter 
de la date de sa promulgation. 

Art. 3 - Sont abrogés, à compter de la date d’entrée  en 
vigueur du présent code, le code des ports maritimes de 
commerce promulgué par la loi n° 99-25 du 18 mars 1999,  
tel que modifié par la loi n° 2001-67 du 10 juillet 2001 et 
par la loi n° 2005-9 du 19 janvier 2005, et la loi n° 2002-47 
du 14 mai 2002 relative aux ports de pêche.  

Les décrets et arrêtés pris en application des deux textes 
de loi susmentionnés demeurent en vigueur jusqu’à la 
promulgation des textes d’application du présent code.  

Article 4 - Les dispositions  relatives au droit réel 
prévues par la législation sur le régime des concessions 
s’appliquent aux droits réels grevant les constructions, 
ouvrages et installations  fixes, édifiés dans le cadre de 
concessions accordées en vertu des dispositions de la loi n° 
99-25 du    18 mars 1999 et de la loi n° 2002-47 du 14 mai 
2002, mentionnées à l’article 3 de la présente loi. 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la 
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 8 juillet 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

CODE DES PORTS MARITIMES 
Titre premier 

Dispositions générales 

Article premier - Le présent code fixe les conditions 
auxquelles sont soumises la création des ports maritimes et 
la gestion du domaine public des ports, son exploitation, sa 
protection, sa conservation ainsi que les règles générales 
pour y assurer la sécurité, la sûreté, la santé, la propreté et 
la préservation de l'environnement. 

Le présent code s’applique aux ports maritimes et à 
l'ensemble du domaine public des ports qui leur est 
rattaché, à l’exception des ports militaires. 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa 
séance du 9 juin 2009. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers dans sa 
séance du 18 juin 2009. 

Article 2 - Les ports maritimes sont créés par l’Etat ou 
dans le cadre d’une concession de construction et 
d’exploitation accordée par l’Etat en vertu d’un  contrat et 
d’un cahier des charges approuvés par décret sur 
proposition du ministre concerné par l’activité du port. 

Les conditions et les procédures de création et 
d’extension des ports maritimes sont fixées par décret sur 
proposition du ministre chargé de l’équipement après avis 
du ministre chargé du transport, du ministre chargé de la 
pêche et du ministre chargé du tourisme.  

Article 3 - Les ports maritimes sont classés en ports de 
commerce, ports de pêche et ports de plaisance.  

La liste de chaque catégorie des ports maritimes est 
fixée par décret sur proposition du ministre dont relève 
l’activité du port après avis du conseil supérieur des ports 
maritimes prévu par l’article 124 du présent code. 

Au cas où le port comprend plusieurs activités, il est 
classé selon son activité principale. 

Article 4 - Les dispositions prévues par le présent code 
ne sont pas applicables aux navires militaires et aux navires 
des forces de sécurité intérieure et de douane. 

En  vue de faciliter les missions de ces navires dans les 
ports, leur admission, accostage et mouvements sont soumis 
à des dispositions spéciales qui tiennent compte des règles 
de sécurité, de sûreté et d’exploitation du port. 

Ces dispositions sont fixées par décret. 
Article 5 - Chaque port maritime a un règlement 

particulier qui fixe, selon chaque catégorie de ports, 
notamment ce qui suit :  

- l’emplacement du port, ses composantes, sa 
délimitation et ses caractéristiques, 

- les règles de priorité d’entrée et de sortie des navires,  
- l’utilisation et l’exploitation des quais du port, des 

terminaux portuaires et des zones d'activités logistiques y 
compris les espaces d’activités logistiques, 

- le chargement, le déchargement et l’entreposage des 
marchandises dangereuses,  

- la profondeur de la bande bord à quai réservée à 
l’entreposage temporaire des marchandises, 

- les cadences minimales des opérations de manutention, 
- les règles de réception et d’enlèvement des 

marchandises du port, 
- les règles de sécurité, de sûreté, de santé, de propreté 

et de la préservation de l’environnement, 
- les services portuaires, leurs modalités de prestation et  

l’exercice des activités liées au port, 
- les lieux d’entretien, de réparation et de mise à sec des 

navires et leurs séjours sur les terre-pleins, 
- l’utilisation des chambres frigorifiques et des espaces 

réservés à la commercialisation des produits de pêche, 
- les conditions d’accès et de circulation des personnes 

et des véhicules dans les ports maritimes, 
- les lieux réservés à l’embarquement et au 

débarquement des passagers et des croisiéristes. 
Les règlements particuliers des ports maritimes de 

commerce sont approuvés par arrêté conjoint du ministre 
chargé du transport et du ministre chargé des finances. 

lois 


